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Gouvernement du Québec

Décret 989-2014, 12 novembre 2014
CONCERNANT l’approbation de l’Entente sur la pres-
tation des services policiers dans la communauté 
d’Opitciwan pour la période du 1er avril 2014 au 31 mars 
2015 entre le Conseil des Atikamekw d’Opitciwan, 
Sa Majesté la reine du chef du Canada et le gouverne-
ment du Québec

ATTENDU QUE le Conseil des Atikamekw d’Opitciwan, 
Sa Majesté la reine du chef du Canada et le gouvernement 
du Québec souhaitent conclure une entente précisant les 
modalités concernant la prestation et le fi nancement des 
services policiers dans la communauté d’Opitciwan pour 
une période de un an, soit du 1er avril 2014 au 31 mars 2015;

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 1° et 2° de 
l’arti cle 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique 
(chapitre M-19.3), la ministre de la Sécurité publique a 
notamment pour fonctions d’assurer l’application des lois 
relatives à la police et de favoriser la coordination des 
activités policières;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 90 de la 
Loi sur la police (chapitre P-13.1) permet au gouvernement 
de conclure, avec une ou plusieurs communautés autoch-
tones, chacune étant représentée par son conseil de bande 
respectif, une entente visant à établir ou à maintenir un 
corps de police dans le territoire déterminé dans l’entente;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada et le gou-
vernement du Québec conviennent de partager les coûts 
de cette entente dans une proportion de 52 % pour le gou-
vernement du Canada et de 48 % pour le gouvernement du 
Québec;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 263-2014 du 
26 mars 2014, les ententes sur la prestation des services 
policiers dans les communautés autochtones entre les 
conseils de bande de ces communautés, le gouvernement 
du Canada et le gouvernement du Québec sont exclues 
de l’application des articles 3.8 et 3.49 de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE cette entente est visée par le décret 
numéro 263-2014 du 26 mars 2014;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 M$;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

QUE soit approuvée l’Entente sur la prestation des ser-
vices policiers dans la communauté d’Opitciwan pour la 
période du 1er avril 2014 au 31 mars 2015 entre le Conseil 
des Atikamekw d’Opitciwan, Sa Majesté la reine du chef 
du Canada et le gouvernement du Québec, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 990-2014, 12 novembre 2014
CONCERNANT la nomination de Me Catherine Rudel-
Tessier comme coroner en chef par intérim

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 8 de la 
Loi sur la recherche des causes et des circonstances 
des décès (chapitre R-0.2) prévoit que le gouvernement 
nomme, parmi les coroners permanents, le coroner en 
chef du Québec;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 19 de cette loi, le trai-
tement, les avantages sociaux et les autres conditions de 
travail du coroner en chef sont fi xés par le gouvernement;

ATTENDU QUE Me Denis Marsolais a été nommé 
coroner permanent et coroner en chef par le décret 
numéro 1253-2013 du 4 décembre 2013, qu’il a été nommé 
à une autre fonction et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Sécurité publique :

QUE Me Catherine Rudel-Tessier, coroner permanente, 
soit nommée coroner en chef par intérim à compter du 
17 novembre 2014;

QU’à ce titre, Me Catherine Rudel-Tessier reçoive une 
rémunération additionnelle correspondant à 10 % de son 
traitement;

QUE durant cet intérim, Me Catherine Rudel-Tessier 
soit remboursée, sur présentation de pièces justifi catives, 
des dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions 
sur la base d’un montant mensuel de 288 $ conformé-
ment aux Règles concernant la rémunération et les autres 
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